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Bulletin de liaison des Maires, Adjoints, Présidents et Vice-présidents de Communautés 

Faire confiance à la démocratie locale 
 

 
 

 

D’une seule et même voix, les élus ont appelé à faire confiance à la démocratie 

locale.  
 

L’ambition que porte l’Association des Maires de France « AMF » pour une 

relance de la décentralisation et un approfondissement des libertés locales 

suppose l’abandon du mouvement de recentralisation en cours et la reconquête 

des libertés affaiblies, préalables à tout rétablissement de la confiance.  

 

Il faut pour cela : 
 

 

➢ une véritable autonomie financière et fiscale  
 

Cela passe notamment par une compensation financière des compétences 

transférées avec des clauses d’indexation, voire de revoyure ; la création 

d’une contribution territoriale universelle instaurant un lien fiscal avec les 

habitants ; une réforme des dotations, tant en investissement qu’en 

fonctionnement, avec la garantie de la liberté d’affectation des recettes. Il 

faut également réduire les normes qui entravent l'action des collectivités. 
 

➢ une revalorisation de la commune 
 

Il s’agit de faire reconnaitre dans la Constitution la place particulière 

qu’occupe la commune, comme cellule de base de l’organisation et de la 

cohésion de la nation et d’ouvrir un droit de saisine spécifique du conseil 

constitutionnel lorsqu’il est porté atteinte aux principes de libre 

administration, d’autonomie financière et de subsidiarité. Le statut des élus 

locaux doit être amélioré afin de renforcer l’attractivité du mandat électif.  
 

➢ une relation de confiance entre l’Etat et les communes 
 

Les maires demandent le rétablissement d’une véritable déconcentration par 

le renforcement des services départementaux d’accompagnement de projets 

sous la responsabilité du préfet de département. Ils veulent également un 

véritable pouvoir règlementaire d’application des lois et le recours à l’avis 

conforme des maires sur des décisions essentielles qui concernent leur 

commune : école, santé, énergies renouvelables, logement…  

 

Retrouvez le texte intégral de la résolution générale sur le site :  
 

www.amf.asso.fr 

Le 105ème Congrès des Maires de 

France et des Présidents 

d’intercommunalité a connu une belle 

affluence avec quelque 10 000 élus 

qui ont assisté aux travaux du congrès 

et aux 39 débats. Comme chaque 

année, notre département y était 

représenté par plus de 150 élus. 
 

 

mailto:amhr@vialis.net
http://www.amhr.fr/
https://medias.amf.asso.fr/docs/DOCUMENTS/f1ee129f3274d93bcd5be3f6e7596221.pdf
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La vie de notre Association 
 

Ateliers de mi-mandat : une journée d’ateliers pédagogiques 
 

 

Vendredi 8 décembre 2023 de 9h à 17h30 à WETTOLSHEIM (Salle multi-activités la Vigneraie). 
 

 
 

 

2 ateliers au choix (1 le matin et 1 l’après-midi) : 
 

11h15 : Financement des extensions de réseaux électriques / Gestion de la dette et recours à l’emprunt / Marchés à procédure 

adaptée / Lutte contre la Cybercriminalité 

 

14h15 : Engager la collectivité dans la transition écologique / Prévention des conflits d’intérêt / Mise en place d’une démarche 

d’adressage / Marchés publics éco-responsables 
 

Un buffet-déjeunatoire sera proposé lors de la pause méridienne qui permettra également d’aller à la rencontre des différents 

intervenants et partenaires. L’Agenda 2024 de l’Association des Maires du Haut-Rhin sera remis à chaque participant. 

Pour s’inscrire à la journée et aux ateliers : https://forms.gle/rd7TtDAkfC9kufqJ6 

 

Trophées des collectivités d’Alsace 2023 
 

 

La sixième cérémonie des Trophées des collectivités d’Alsace, portée par les DNA et l’Alsace avec le soutien de partenaires, dont 

l’Association des Maires du Haut-Rhin s’est déroulée le 16 novembre à l’ARONDE à RIEDISHEIM. L’objectif de ce concours est 

de mettre en lumière les réalisations exemplaires, innovantes et reproductibles des collectivités locales.  
 

58 dossiers ont été déposés cette année, un record illustrant le dynamisme de nos collectivités ! 
 

6 Trophées ont été remis dans les catégories : 
 

Aménagement et urbanisme : Ville de COLMAR (68) pour l’aménagement de la place de la Cathédrale 

Développement durable et qualité de vie : Ville de Bischwiller (67) pour la création d’un réseau de chaleur urbain 

Culture, sports et loisirs : CC Sundgau (68) pour la médiathèque intercommunale du Rocher à Ferrette 

Patrimoine et préservation : Commune de Thal-Marmoutier (67) pour la préservation et restauration du patrimoine local 

Jeunesse : Ville de Richwiller (68) pour les activités « Spécial Jeunes » pendant les vacances scolaires 

 Coup de cœur : Ville de Marlenheim (67) pour l’installation d’un chemin de panneaux photovoltaïques  
 

Félicitations aux participants et aux lauréats !  
 

Retrouvez le dossier complet sur le site https://www.dna.fr/politique/trophees-des-collectivites 

 

 

 

 

Guide de la sécurité pour les maires 
 

Le nouveau guide pratique de la sécurité à destination des maires de France, intitulé "présent pour les élus est paru. Élaboré 

par la gendarmerie nationale avec le concours de l’ANCT, ce guide très complet de 84 pages a été conçu sous la forme d’un 

abécédaire, de l’abandon d’épave aux zones à faible émission, afin que les élus puissent y trouver le plus rapidement possible 

les réponses aux problématiques de sécurité qu’ils rencontrent sur le terrain. Il est disponible en téléchargement sur le lien :  

https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2023-11/ANCT_GuidePresentsPourLesElus_WEB.pdf 

 

Brochure du statut de l’élu(e) local(e) de l’AMF 

 

Guide de la sécurité pour les maires 
 

Le nouveau guide pratique de la sécurité à destination des maires de France, intitulé "présent pour les élus est paru. Élaboré 

par la gendarmerie nationale avec le concours de l’ANCT, ce guide très complet de 84 pages a été conçu sous la forme d’un 

abécédaire, de l’abandon d’épave aux zones à faible émission, afin que les élus puissent y trouver le plus rapidement possible 

les réponses aux problématiques de sécurité qu’ils rencontrent sur le terrain. Il est disponible en téléchargement sur le lien :  

https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2023-11/ANCT_GuidePresentsPourLesElus_WEB.pdf 

Brochure du statut de l’élu(e) local(e) de l’AMF 

Notre Association organise, avec le soutien de MAIRIE 2000, les ateliers de mi-mandat. 

Cette rencontre se déroulera le vendredi 8 décembre 2023 de 9h à 17h30. Elle est ouverte 

aux élus locaux et aux agents des collectivités.  

Venez à plusieurs pour profiter de l’ensemble des ateliers :  
 

2 réunions plénières :  

« Le bilan de l’action municipale à mi-mandat » (9h30) et « Gîtes :  les normes à faire 

respecter » (16h) 

 

 
 

 

 

 

  

 

Guide de la sécurité pour les maires 
 

Le nouveau guide pratique de la sécurité à destination des maires de France, intitulé « présent pour les élus » est paru. Élaboré 

par la gendarmerie nationale avec le concours de l’ANCT, ce guide très complet de 84 pages a été conçu sous la forme d’un 

abécédaire, de l’abandon d’épave aux zones à faible émission, afin que les élus puissent y trouver le plus rapidement possible 

les réponses aux problématiques de sécurité qu’ils rencontrent sur le terrain. Il est disponible en téléchargement sur le lien :  
 

https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2023-11/ANCT_GuidePresentsPourLesElus_WEB.pdf 
 
 

Brochure du statut de l’élu(e) local(e) de l’AMF 
 

La brochure « Statut de l’élu(e) local(e) » de l’AMF a été mise à jour en novembre 2023.  
 

Cette nouvelle version inclut les dispositions issues de la réforme des retraites entrées en vigueur le 1er septembre  : 

l’assujettissement volontaire des indemnités de fonction aux cotisations sociales et le rachat de trimestres au titre des 

périodes d’exercice de mandats locaux. Elle intègre également les montants revalorisés des remboursements forfaitaires 

de frais engagés par les élus.  
 

Les nouveautés par rapport à la version antérieure de juillet 2023 apparaissent en rouge .  
 

La brochure est disponible sur le site de l’AMF : www.amf.asso.fr 

 

https://forms.gle/rd7TtDAkfC9kufqJ6
https://www.dna.fr/politique/trophees-des-collectivites
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2023-11/ANCT_GuidePresentsPourLesElus_WEB.pdf
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2023-11/ANCT_GuidePresentsPourLesElus_WEB.pdf
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2023-11/ANCT_GuidePresentsPourLesElus_WEB.pdf
https://medias.amf.asso.fr/docs/DOCUMENTS/082b34f6a4e23e65c49dd1d08be0aa5d.pdf
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Actuellement, et ce jusqu’au 1er janvier 2024, les compétences en matière de police de la publicité sont partagées entre 

le préfet de département et le maire : ces compétences relèvent du préfet sauf lorsque la commune est couverte par 

un règlement local de publicité (RLP), auquel cas elles sont exercées par le maire au nom de la commune.  
 

La loi Climat et Résilience du 22 août 2021 prévoit la décentralisation de la police de la publicité.  A compter du 1er 

janvier 2024, les maires seront donc compétents pour assurer la police de la publicité sur leur territoire  que leur 

commune soit ou non couverte par un RLP. 
 

Afin de permettre l’exercice du pouvoir de police de la publicité sur le territoire à l’échelle intercommunale, le législateu r 

a également prévu le transfert automatique des pouvoirs de police de la publicité, ce qui comprend les contrôles ainsi 

que l’instruction des déclarations et autorisations préalables du maire au président de l’EPCI à fiscalité propre  (L 5211-

9-2 du CGCT).  
 

Le transfert automatique des pouvoirs de police de la publicité du maire au président de l’EPCI à fiscalité propre, à 

compter du 1er janvier 2024, concerne : 
 

• toutes les communes membres des EPCI compétents en matière de plan local d’urbanisme (PLU) ou de RLP  ; 

• dans les EPCI qui ne sont pas compétents en matière de PLU ou de RLP, les communes de moins de 3  500 

habitants. 
 

Les maires disposent toutefois de la possibilité de s’opposer à ce transfert . Plusieurs situations peuvent être identifiées : 
 

✓ dans un délai de 6 mois après le transfert de la compétence PLU ou RLP à l’EPCI à fiscalité propre, un ou 

plusieurs maires peuvent s’opposer au transfert des pouvoirs de police au président de l’EPCI. Le ou les maires 

doivent notifier leur opposition au président de l’EPCI ; 

✓ dans un délai de 6 mois suivant la date de l’élection du président de l’EPCI, le maire peut s’opposer à la 

reconduction du transfert ou au transfert de ce pouvoir. Le maire doit notifier son opposition au président de 

l’EPCI ; 

✓ dans un délai de 6 mois suivant la date de l’entrée en vigueur de la décentralisation de la police de la publicité, 

soit jusqu’au 1er juillet 2024, un ou plusieurs maires peuvent s’opposer au transfert des pouvoirs de police au 

président de l’EPCI, mais uniquement lorsque l’EPCI est déjà compétent au 1 er janvier 2024 en matière de PLU 

ou de RLP (III de l’article 17 de la loi Climat et Résilience).  
 

 Journal Officiel du Sénat du 07.09.2023, page 5275  

 

 

L'implantation des antennes-relais de radiotéléphonie mobile est régie par la combinaison de dispositions relevant 

notamment du Code des Postes et des Communications Electroniques (CPCE), du code de l'urbanisme et du code général 

des collectivités territoriales. 
 

Les pouvoirs du maire en matière d'implantation d'antennes relais se limitent essentiellement à sa compétence en matière 

d'urbanisme. Il est par exemple compétent pour conclure une convention d'occupation temporaire du domaine public avec un 

opérateur de radiocommunications mobiles en vue d'autoriser l'implantation d'une antenne-relais sur une dépendance du 

domaine public communal (CAA de Nantes, 8 octobre 2018).  
 

Le maire n'est pas en mesure de contraindre les opérateurs de radiocommunications mobiles à procéder à la mutualisation de 

leurs antennes. Il peut toutefois leur rappeler leurs obligations et les inviter à conclure une convention de partage de réseaux 

radioélectriques qui prévoit le calendrier et les modalités techniques et financières dans lesquels seront mis en œuvre les 

partages de réseaux.  
 

En effet, les opérateurs exploitant des réseaux de communications électroniques sont tenus de respecter les obligations 

mentionnées aux articles D. 98-3 et suivants du CPCE. Ainsi, les opérateurs exploitant des réseaux de communications 

électroniques « doivent faire en sorte, dans la mesure du possible, de partager les sites radioélectriques avec les autres 

utilisateurs de ces sites. Ils doivent privilégier toute solution de partage avec un site ou un pylône existant, veiller à ce que les 

conditions d'établissement de chacun des sites ou pylônes rendent possible, sur ces mêmes sites et sous réserve de 

compatibilité technique, l'accueil ultérieur d'infrastructures d'autres opérateurs et répondre aux demandes raisonnables de 

partage de ses sites ou pylônes émanant d'autres opérateurs ».  
 

L'article L. 34-9-1 du CPCE, modifié par l'article 30 de la loi du 15 novembre 2021 visant à réduire l'empreinte environnementale 

du numérique en France, précise que, dans les zones rurales et à faible densité d'habitation et de population, le dossier 

d'information "comprend également, pour information et à la demande du maire, la justification du choix de ne pas recourir à 

une solution de partage de site ou de pylône".  
 

 Journal Officiel du Sénat du 10.08.2023, page 4921  
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Transfert de la police de la publicité extérieure  

Stationnement payant et RGPD  

Pouvoirs du maire en matière d’implantation des antennes-relais 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043979672
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043979672
https://www.senat.fr/questions/base/2023/qSEQ230506984.html
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048309786/2023-11-28
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044330912
https://www.senat.fr/questions/base/2023/qSEQ230506701.html

